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DIRE 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT, ET LE  

 

 

Au Greffe du Tribunal Judiciaire de NANTERRE par devant nous Greffier de Madame / 

Monsieur le Juge de l’Exécution, a comparu 

 

 

Maître Cécile TURON, Avocat au Barreau des Hauts de Seine, y demeurant 1, rue des 2 Gares, 

au Cabinet duquel elle est fait élection de domicile, et celui de la société CREDIT 

IMMOBILIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT (CIFD), partie poursuivante, 

 

Laquelle a déclaré que le cahier des conditions de vente a été déposé au greffe à la date du 08 

décembre 2020 et portant sur un bien saisi sur la commune de SEVRES (Hauts de Seine) 92310, 

au 3 rue des Binelles, dans un ensemble immobilier dénommé « LES ACADEMIADES DE 

SEVRES ». 

 

Figurant au cadastre de ladite Commune sous les références: 

 

Section Numéro Lieudit Contenance 

AH 288 3 Rue des Binelles 00ha 47a 83ca 

AH 289 3 Rue des Binelles 00ha 11a 06ca 

Soit une contenance totale de       00ha 58a 89ca 

 

Et plus particulièrement : 

 

- Lot numéro cent quatre-vingt-cinq (185) : 

 

Dans le bâtiment unique, escalier A, au niveau 4, un appartement T1 portant le N°A59 du plan 

et les quarante /dix-millièmes des parties communes générales (40/10.000èmes). 

 

Il est annexé audit cahier des conditions de la vente : 

 

- Le contrat de bail commercial du 03 juin 2008, liant Madame Jemyna MATINDA à 

la société ICADE EUROSTUDIOMES dont l’objet est le bien saisi ; 

 

Afin que nul n’en ignore  

 

Le comparant a signé avec Nous, Greffier 
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